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POUR ETRE JUSTE, UN JOURNAL DOIT ETRE INDEPENDANT DE TOUT.

Journal d’informations générales et d’intérêts
de Médecins et de Chirurgiens résidant dam toutes les parties descollaboration avec leRédigé

* Le Docteur Chagnon, appelé comme témoin expert par la 
défense, a déclaré que le défendeur, le Docteur H. O.... a rem
pli les certificats selon la formule ordinaire, c’est-à-dire selon 
l'habitude et que la partie médicale ne contient pas de diagnos
tic, mais contient simplement l'énumération de symptômes; 
que les autorités de l'asile pouvaient très bien ne nas admettre 
la patiente, s’ils l’eussent voulu. Que le certificat médical con
tient des constatations personnelles du médecin examinateur,

financier des parties en cause et du montant des frais que le défendeur sera 
appelé à payer à raison de son imprudence, renvoie la défense et MAIN
TIENT l'action de la demanderesse pour $ ZOO 00 et les frais de l’action 
telle qu'intentée.

• . 4Signé) J. L. LORANGER.
. J S. C.

Qu’il nous soit permis de faire remarquer que le premier 
allégué est inexact, puisque le Défendeur, de l>.vt* unanime, 
n’a pas fait de diagnostic. Dans le second, les médecins de 
l’Asile n’ont pu rien trouver d’anormal, n’empêche que nous 
avons vu au tribunal, la demanderesse et qu'elle nous a paru 
être atteinte d’une névrose, puisqu’elle avait de l’éxophtehnie, 
affection qui comporte très fréquemment par elle-même, des 
troubles mentaux, en particulier du délire de persécution. 
Qu’au moment de son internement, elle devait être à la période 
proüomlque et devait, à n’en pas dduter, avoir des troubles psy
chiques. Le troisième paragraphe a l’air 'de donner un brevet 
d’infaillibilité aux aliénistes?

MADAME CURE 
AUX ETATS-UNISTOMS LES MEDECINS K I*

MMWIMCE BE QUEBEC Comme nous l'avons annoncé dans 
les Petites Nouvelles de notre numéro 
du K mars. Mme Cutis devait arriver 
à New-York par 'TOlympic"' et de
puis son débarquement de paquebot 
dé la White^ptar Line, pas an Jeer 
ne «'est passé, sane que des cérémo
nies ou des banquets n'aient en lien 
en son honneur.

La plus Imposante manifestation 
s'est produite à Washington, le 1# 
mai. lors de la remise, par le Prési
dent des Etats-Unis, du gramme de 
radium, offert par souscription publi
que, par les femmes des Etats-Unis.

Dans la salle des fêtes où s'étalant 
réunis autour du président Harding 
les membres du Cabinet, des séna
teurs. des députés* le corps diploma
tique avec l'élite de la société de 
Washington, s eu lieu la cérémonie 
de la remise à Mme Curie d'un gram
me de radium.

Le président Harding a remis lul- 
même* à Mme Curie nne clef en or, 
avec laquelle elle a ouvert le coffret 
de plomb oft se trouvait le précieux 
et mystérieux métal. Il a prononcé 
en même temps les paroles suivantes:

"En témoignage de l'affection de 
peuple américain et de sa confiance 
dans l'importance de vos recherches 
scientifiques et afin que votre géate 
et votre énergie soient encouragée à 
les poursuivre pour le bien de la 
science et la conquête d'une maladie, 
j'ai reçu la mission de voua remettra 
cette ampoule de radium. Ce don 
vous rappellera la sympathie d*ua 
peuple reconnaissant et il sera «fi 
même temps un témoignage de l'ad
miration de l'humanité piw vos tra
vaux et pour vous-même qu'elle CD*

[g médecin Canadien condamné pour avoir délivré 
certificat d'internement. qui lui paraissent plausibles puisque la demandsreeee était sous 

l’empire d’une exaltération pathologique au moment de 
l’examen.

Les témoins de la demanderesse qui sont ses voisins, sont 
très réticents; il admettent néanmoins avoir vu le défendeur 
le 10 septembre.

H Les avocats étant fatigués, H est entendu que les plaidoi
ries seront envoyées par écrit au Juge.

Le Jugement fut rendu le 20 mai dernier, 0 condamnait le
docteur H. G........à $200.00 de dommages et aux frais, tout en
reconnaissant sa bonne foi et sa parfaite honorabilité, n’ayant 
pas agi malicieusement ni par complaisance.

Voici d’ailleurs le Jdgement ‘In extenso’’ avec ses contra
dictions: 1 ■v' .i
PROVINCE DE QUEBEC 
District de Terrebonne 

No 167S
COUR SUPERIEURE

St-JérAme. 1121. ce 20 mal.
Président: L’HONORABLE JUGE LORANGER 

Dame Julie Charbon ne* u,
* k ' Demanderesse,

- i
Exposé de l’affaire — Le jugement — La jurisprudence — Nos 

Cbmmentaires — Nos conclusions.

Le 10 septembre 1918, le Docteur .Henri O., de St-J..., 
exerçant dans le comté de Terrebonne, de bonnes moeurs et de 
bonne réputation, est appelé par son confrère voisin, le Docteur 
H, de 8t-F..,, pour examiner sa femme, qui, d’après lui, de
puis plusieurs années, manifeste des troubles nerveux et des 
accès de mauva'se humeur, se met souvent en colère, a des fu
gues, des troubles mentaux, voire même du délire de la persé
cution et ade la Jalousie. Le Docteur H. O. se transporte à St- 
F... et examine la malade qqi lui parait, être une délirante. 
Bile prenait le Docteur H. G. pour le curé et l’appelait “mop 
père” elle se plaignait de persécution de la part de son mart, 
qui la martyrisait et à diverses reprises, s’était enfuie du domi
cile conjugal, se retirant cbes des voisins et par deux fois, se 
rendit à Montréal par chemin de fer. Ayrès avoir pris des ren
seignements dans le voisinage et notamment chez deux té
moins, et chez les notables de l’endroit, le Docteur H. G. remplit 
le certificat officiel imprimé (Formole B.) et demandait son In
ternement pour “Délire de persécution, elle serait la femme la 
plus martyrisée et son mari l’homme le plus brutal qui vit 
(d’après la malade). Elle voulait que Je l’emmène avec moi de 
peur que son mari la tuât (sic)”. Plus loin, répondant aux 
questions 14 et 15 du certificat médical, le Docteur H. G... 
constatait qu’elle était irritable et Jalouse et qu’elle présentait 
dee signes de délire de persécution.

Deux autres certificats étant nécessaires pour l’envoyer à 
l’asile en qualité d’indigente, le vicaire de la paroisse, l’Abbé 
O. C... et un conseiller municipal de l’endroit appuyèrent le 
certificat médlcdf ____ _ ,, -

La femme H. (Julie Ch...) fut internée à l’hôpital St-Jean

Le suivant vient en contradic
tion avec le premier, où il est dit que la demanderesse a prouvé 
sa déclaration dans son entier, alors que dans le quatrième, il 
est déclaré que le défendeur n’a pas agi malicieusement ni par 
complaisance (ne serait-ce pas le juge qui a agi par complai
sance?) Le médecin examinateur habite à 7 milles du domi
cile de la femme H... était-il facile de revenir compléter son 
examen? Le cinquième paragraphe est renversant: le Docteur 
H. G... n’a Jamais fait de diagnostic, il s’eSt contenté de noter 
ses constatations, c’est-à-dire idée de suicide ou de persécution 
commandant l’internement sans délai, il lui fut impossible 
d’examiner la malade plus de 10 minutes, puisqu’elle s’est sau
vée de la maison. Est-ce que le médecin devait admettre que 
l’ecchymose de la hanche provenait de mauvais traitements de 
la part de son mari sur la simple déclaration de la femme 
H...? Ne pouvait-elle pas avoir tombé? Le fait que l’exa
men n’a pas duré plus de 10 minutes et qui paraît avoir impres
sionné le juge, est ridcule, On peut constater en moins -de 6 
minutes si un individu est fou, cela dépend des cas et des cir
constances. Le Docteur Chagneh a admis faire des examens 
d’aliénés en moins de 10 minutes et il est expert des tribu
naux. Le malheur, c’est que les tribunaux au pays, sont 
sous la juridiction d’un seul juge puisé parmi la profession des 
avocats, par faveur politique, sans préparation aucune à rem
plir le rôle de-magistrat de tribunal civil ou de tribunal correc
tionnel on criminel. Nous avons parmi nos observations, un 
exemple où un juge, se croyant omniscient a rendu des juge- 
meute contre L preuve faite par dee enéebUistes. des architec
tes et des ingénieurs, et par conséquent contre la vérité. Nous 
avons parmi nos dossiers dés Jugements renversants...

LA JURISPRUDENCE
Nous avons exposé ci-dessous la question le plu* simple

ment et-le plus impartialement qu'il nous a été possible, évi
tant de signaler à nos lecteurs les à côté de l’affaire, c’est-à- 
dire les points compromettants pour le bon renom de la justice. 

."/X Qu’il nous soit permis maintenant de rappeler l’état de la 
jurisprudence à ce sujet.

1° Peut-on condamner un Docteur en médecine pour 
avoir rempli et signé un certificat d’internement en conformité ! 
avec l’article 4106 de la loi des Asiles publics d’aliénés, lorsqu’il 
est de bonne foi et qu’il a examiné le malade!

Nous répondrons carrément: non.
Et à l’appui de notre affirmation, nous avons pour nous la 

jurisprudence établie en tous pays, à savoir même que si un 
médecin, commet une erreur dé diagnostic, il ne peut être dé
claré responsable, à moins d’une erreur grossière provenant 
d’une faute lourde tombant sons les articles des quasi-délits 
(art. 1053 du code civil).

Voici d’ailleurs ce que nous trouvons dans un traité de 
droit français:

“Il ne pourra également être question que d’invoquer les 
“articles 1382 et 13837 (des quasi-délits en France) pour celui 
“qui réclamera des dommages-intérêts à raison du préjudice à 
“lui causé par les conclusions d’un rapport dressé par un hom- 
“me de l’art en qualité d’expert, ou par un certificat délivré ; 
“dans le cas de l’article 8 de la loi du 30 juin 1*38. sur les alié- 
“nés. La jurisprudence, en ces circonstances, *e montre, 
“hâtonfr-nous de le dire, fort rebelle à admettre la responsabi- 

" “Uté et parait accuser une certaine tendance à n'en faire l'ap
plication que non seulement s’il y a faute très grave démon - 
“trée, mais même mauvaise foi, dol ou pensée criminelle (En 
“ce sens: C. Dijon, 26 juillet 1854; Pau, 30 décembre 1863; Trib. 
“de Marseille, 21 novembre 1862 confirmé par C. D’Aix, 21 juil
let 1863 et Cass., 11 janvier 1866; C. Paris, 26 janvier 1872, 
“*ff. Teulat contre les Docteurs Lassègue et Girard de Call- 1
leux...” '

Et dans “Medicus” à l’article: Responsabilité médicale, , 
nous trouvons aux pages 658, 676 et 743: ,

«La faute doit présenter certains caractères pour entraî
ner la responsabilité; il faut qu’elle soit la cause incontestable 
du dommage causé, qu’elle soit grave, imputable au médecin 
seul, et non aux circonstances obscures et difficiles dans les
quelles il agi “Non crimen artls quod professoris est”.

“La preuve du dommage, ainsi que de la relation causale 
entre le dommage et la faute, incombe ap demandeur.' S’il ne 
peut administrer cette preuve, il doit échouer dans son action.

“Mais il est d’abord nécesaire que de la faute découle un 
dommage. De là résulte que si le client n’établit pas la preuve 
d’un dommage, le médecin n’encourt aucune responsabilité 
pécuniaire.

n est à remarquer que dans le procès actuel, la demande
resse n’a j»»"*i« prouvé avoir souffert un dommage. C’est le 
Juge qui admet qu’elle a souffert un préjudice moral per suite 
de son internement. (Voir avant-dernier paragraphe du Juge
ment). Or, un préjudice moral peut-il être réparé?

Nous pourrions citer dee pages entières de Jurisprudence 
venant à l’encontre du jugement qui fait l’objet de cet article.

(A suivre à la 2m# page)

Henri Grighon.
Défendeur

La COUR, après avoir entendu les parties en cette cause, par leurs 
avocats respectifs, sur le mérite de la présents action, entendu la preuve, 
examiné la procédure, les pièces et le dossier et avoir sur le tout délibéré, 
■ end le jugement suivant: _ 4 .

ATTENDU que la demanderesse allègue dans sa déclaration, ce qurbult:
“Ou en septembre 1*1S. elle demeurait à Bt-Faustln, district de Terre 

"bonné, avec son époux; que le ou vers le 11 septembre IMS, la demande- 
“resaé a été Internée dans rbOpital St-Jean de Di vu. pendant un mois, sur 
“le certificat assermenté du défendeur en cette cause; que le défendeur

“Louise Dufour, ce qui est absolument taux; que les personnes ci-dessus 
"rrtnetlouméee. en effet, n'ont Jamais été laterrogfces par le défendeur et ne 
“lui ont Jamais déclare que la descends.«~c é*« on était folle; que le
“défendeur s donc agi avec malice, mauvaise fol. en donnant, comme dit ci- 
"deseue, le certificat y mentionné; que la demanderesse à raison de son 
"Internement tel que susdit, a donc souffert dans son honneur, dans sa P*r- 
“soune, dans sa sensibilité et ses biens dee dommages Incalculables, et a 
"droit de réclamer du défendeur une somme d'au moins de $1,600 de dom- 
"mages que le défendeur refuse de lui payer; et la demanderesse demande 
"jugement contre le dit défendeur pour la dite somme de $1,600, avec inté- 
“rêts et les dépens, la demanderesse se réservant t^e prendre d'autres et 
“nouvelles conclusions si besoin est;

ATTENDU que le défendeur allègue en sa défense ce qui suit:
"Il admet le paragraphe premier de la déclaration. En réponse aw para- 

“ graphe 2 de la déclaration. Il dit que le certificat auquel réfère la dite 
"déclaration parle par lui-même; U nie les allégations des paragraphes 1, 4, 
“C. 7. 8 et » de la dite déclaration; U nia le paragraphe 6 de la déclaration 
"tel que rédigé; et U ajoute: Qu'Il est médecin licencié du Collège dee 
"Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec depuis Juin ISO*/ et a 
"toujours pratiqué et exercé as profession de médecin licencié depuis cette 
"date et spécialement à St-Jovite depuis 1614; qu'en sa qualité officielle et 
"professionnelle de médecin licencié, U a en effet, le II septembre IMS, émie 
“le certificat auquel réfère le paragraphe S de la déclaration, après que tel 
“certificat eût été assermenté par les autorités compétentes, suivant la loi 
“qui régit l'Internement des aliénée aux asiles dans la province de Québec 
“et spécialement l'Asile Bt-Jean de Dieu; qu'en cette circonstance, U a 
"assermenté et certifié le dit certificat de bonne toi, après examen fait par 
"luj de la demanderesse, suivent son expérience médicale, et d’après les 
"données médicales et scientifiques des meilleurs auteurs et autorités médl- 
" cal es et qu'il a agi en cette circonstance comme dans un cas ordinaire dans 
"l'exercice de sa profession; qu’en cette circonstance. U n pris toutes les 
“précautions nécessaires et qu'il a même été au delà de ce que la loi exige 
"en pareil cas, pour obtenir tous les renseignements qui pouvaient Justifier 
“l'opinion qu'il a émise; que l’allégation spéciale contenue au paragraphe 2 
“de la déclaration disant <Jue la demanderesse a été Internée dans l’hOpItal 
"St-Jean de Dieu pendant un mole, démontre que le défendeur était Juatl- 
"fiable dans l'exercice ordinaire de sa profession comme médecin, de dé- 
“cerner un certificat d'aliénée à la demanderesse, puisque les autorités mé
dicales de St-Jean de Dieu, présumées compétentes pour l'admission des 
"malades à leur hOpltal, ont dû observer la demanderesse pendant un mois, 
"afin de constater qu'elle n’était pas ftjlle ou aliénée dans le sens Indique

des bienfaitrices."
-Mme Curie a répondit d'une voix à 

peine percept «c. !. r. '
Je vous remercie non seulement pèto 
sonnellement, mais an nom de la ma 
tton française, de la nation polonaise 
et au nom de l'humanité."

La cérémonie eut lieu dans la flfi> 
meuse chambre de l’Est. Le gramme 
de radium était renfermé dans une 
magnifique botte en acajou, d'un pleâ 
cube, d'une pesanteur totale de lit 
livres, et d'une valeur de $2,700. L» 
radium était contenu dans 10 petite 
tubes. Le tout était placé sur une ta
ble, bien en évidence.

Le président Harding, en préssto 
tant ce cadeau à Mme Curie, ajoute 
que le travail accompli par Mme.Ce» 
rie prouvait l’égalité de la femm% 
dans toutes les branches de l'activité 
Intellectuelle et scientifique. L’ont- 
leur félicita Mme Curie d’avoir ac
compli pour 1'human'té une C0tm*| 
immortelle, puis 11 lui souhaita Ja pleff- 
cordiale bienvenue en Amérique.

Mme Curie remercia les femmes 
d'Amérique, au nom de la Fraaoo 
qu'on avait daigné honorer en elle, 
et assura l'assistance qu'elle utilise, 
ralt ce précieux cadeau pour le plue 
grand bien de l’humanité.

Sur l'estrade d'honneur on remar
quait I assistant-secrétaire de la mèi 
rine, M. Théodore Roosevelt, la prtto 
cesse Cantacust »e, petite-fille fin pré
sident Grant, M. Alexander Graham 
Bell, lé général Pershing, le Dr Har
vey Wiley, le secrétaire et lfçu He-

"allègue dans sa déclaration, spécialement à raison de ltecte officiel de dé
fendeur; qu elle a été aussi Internée dans le dit hOfltal Bt-Jean de Dieu 
"commeIktiente publique, tel que le certificat d’internement te démontre; 
“que l'action de la demanderesse est mal fondée ea fait et en droit; et U 
"conclut à ce que l'action de la demanderesse soit renvoyée et à ce que 1s 
‘^défense soit maintenue avec dépens.”

La demanderesse»* prouvé ta déclaration dans son entier. C’est une 
question de fait, la question de la responsabilité du médecin qui fait erreur 
en diagnostiquant une maladie qui ne ae soutient pns. Il s'agit de savoir al 
le défendeur a été (mprudent et s’il a pris les précautions voulues pour se 
mettre à couvert.

Il est clairement établi que la demanderesse n’a jamais été atteinte 
d’aliénation mentale, du moins les médecine spécialistes de l'Asile 8t-Jen«t 
de Dieu l'affirment, après avoir examiné la demanderesse durant plusieurs 
semailles. *

Sûrement, la Cour doit accepter de préférence leur opinion à celle du 
défendeur, qui n’a examiné la demander ease que durant dix minutes.

Lè défendeur n’a pas agi malicieusement ni par complaisance, mal» U a 
été sûrement Impressionné par les dires du Dr Hare!, son collègue, et le 
mari de la demanderesse. Il aurait dû être sur ses gardes davantage et 'se 
renseigner plus complètement par lui-même avant de donner le certificat 
qu'il a donné.

Il lui aurait été si facile de revenir un autre Jour pour compléter son 
examen, car les propos qs'il relaie dans son certificat, comme tenu» par la 
demanderesse, n'ont rien d'extraordinaire.

Il a constaté une ecchymose sur la hanche; cela corroborait le fait que 
la demanderesse se disait maltraitée par son mari. D'ailleurs, l'admission 
que le défendeur fait lui-même, que, au moment où U e donné son certificat, 
H n'était pas convaincu que la demanderesse était toile, explique difficile
ment pourquoi n a donné le certificat «que la demanderesse était une aliénée 
et devait être Internée. L'explication qu'il dormejqu'll voulait la faire mettre 
sous observation, ne veut pas en face du certifient qui est formel. Il devait 
la mettre lui-même sous observation, étudier soa ce», et s’il ne ae sentait 
pas en état de le faire, consulter un spécialiste en la matière. H a pria la 
responsabilité de déclarer, après un examen de dix minutée, que la deman
deresse était'toile. Il a commis une Impendence dont II est responsable en 
loi, car aux termes de l’Art. 1011 C. C., U est responsable de as faute la 
plus légère.

La Cour as plaît à reconnaître la bonne fol du défendeur, au parfaite 
honorabilité et ea réputation comme médecin, qui ne devra pas être atteinte 
par le contre-tempe qui lui est arrivé, male telle ae peut pue sanctionner la 
conduite qull a tenue dans la circonstance qui nous occupe.

Le demanderesse par la faute de défendeur a été privée de as liberté. 
•»« a» affront et elle • été profondément humiliée, «ta ae comprend

gués, le Dr et Mme Charlee-b! 3| 
cott. le Dr Robert Abbe, le préeld 
EUen-Fltx Pendleton, du Welle 
Mme Calvin Coolldge. le Dr Chai 
Parsons, l’ambassadeur Jusera 
Mmes Harding. Vernon KeUeff, 
cholae-E. Brady, plusieurs meurt 
du cabinet américain, des Jugea dt 
Cour suprême, des chefs de dépa 
mente, et les directeurs des prti 
pales maisons d'éducation.
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